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Appartient à Conseil des ministres du 2 décembre 2016

Répartition des crédits destinés à couvrir les dépenses des mesures et nouvelles initiatives
de lutte contre le terrorisme et le radicalisme

Sur proposition de la ministre du Budget Sophie Wilmès, le Conseil des ministres a approuvé un projet
d'arrêté royal relatif à la sixième répartition de la provision destinée à couvrir les dépenses
concernant le renforcement des mesures prises ainsi que les initiatives nouvelles en matière de lutte
contre le terrorisme et le radicalisme.

Le projet fixe la 6e répartition de la provision liée à la lutte contre le terrorisme et le radicalisme pour
l’année 2016. Un montant total de 15.331.880 euros en engagement et 14.497.397 euros en liquidation
est réparti entre les départements.
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